
Québec Montréal
sureau 236 Bureau 16.200
525. boujevard René-Lévesque Est 500, bouevard René-Lévesque Ouest
Ouèbec Ouèbe:) GIR 539 Mcw’ilrèal OuéOec) H2Z 1W7
Té!éphone 418 528-7741 Téléphone: 514 6734196
Tééconieu,: 418 529-3102 Tèlêcopeur. 514 844-6170

Monsieur Maxime Perreault, secrétaire par intérim
Commission des finances publiques
cfpassnat.gc.ca
Assemblée nationale
Édifice Pamphile-Le May
1035, rue des Parlementaires
3e étage, Bureau 3.15
Québec (Québec) CiA 1A3

OBJET Projet de loi n° 160 - Loi concernant principalement la mise en
oeuvre de certaines dispositions des discours sur le budget du
17 mars 2016 et du 28mars2017

Monsieur le Serétaire,

La Commission d’accès à l’information (la Commission) a pris connaissance du
projet de Loi concernant principalement la mise en oeuvre de certaines
dispositions des discours sur le budget du 17 mars 2016 et du 28 mars 2017 (le
projet de loi).

La protection des renseignements personnels et l’accès à l’information sont au
coeur des préoccupations de la Commission et seules les dispositions
législatives ayant un impact en ces matières font l’objet de commentaires. Après
analyse du projet de loi, la Commission émet les observations qui suivent.

Utilisation de registres publics à des fins commerciales

La Commission constate l’intention du gouvernement1 par le biais de l’article 67
du projet de loi qui modifie l’article 3018 du Code civil, de permettre à l’Officier
de la publicité foncière d’utiliser à des fins commerciales les registres et autres
documents qu’il conserve.

Par ailleurs, l’article 72 du projet de loi modifie l’article 12 de la Loi surie ministère
des Ressources naturelles et de la Faune1 en ajoutant aux fonctions et pouvoirs
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du ministre le fait de « diffuser, sur demande et à titre onéreux, de l’information
foncière ».

De même, l’article 71 du projet de loi modifie l’article 263 de la Loi sur la fiscalité
municipale2 afin de permettre à un ministre ou à un organisme du gouvernement
d’obtenir une copie ou un extrait de tout rôle d’évaluation foncière ou de toute
donnée contenue au système d’information géographique. Cette disposition
prévoit également comment le ministre ou l’organisme pourra utiliser ces
informations, notamment en vue de les rendre disponibles au public ou de les
commercialiser, et ce, sous réserve du respect de la vie privée.

La Commission comprend de ces dispositions que l’objectif est de permettre à
l’État d’utiliser à des fins commerciales des renseignements à caractère public
que les citoyens lui ont confiés, tout en respectant leur droit à la vie privée. Or,
la Commission ne croit pas que cette réserve concernant le respect de la vie
privée suffise pour permettre de conserver l’équilibre actuel entre le caractère
public de ces renseignements et le respect de la vie privée des citoyens.

Des renseignements à caractère public pour une fin précise

Le législateur québécois a accordé un caractère public à certaines catégories de
renseignements en contrepartie d’une finalité précise3.

Jusqu’à maintenant, il était admis que l’utilisation des renseignements contenus
dans les registres publics devait correspondre aux seules fins pour lesquelles ils
avaient été recueillis4. Par exemple, la publicité du rôle d’évaluation d’une
municipalité vise à permettre à tout citoyen de connaître, à des fins de
comparaison, la valeur des propriétés selon l’évaluation foncière. Ainsi, dans
l’état actuel de la législation, l’utilisation du rôle d’évaluation foncière doit être
limitée à cette fin.

2 RLRQ, c. F-21.
voir notamrrient, SECRÉTARIAT A L’ACCÈS À LINFORMATION ET A LA RÉFORME DES
INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES, Orientations gouvernementales pour un gouvernement plus
transparent, dans te respect du droit à la vie privée et la protection des renseignements personnels,
2015, en ligne http:Itwww.institutions-democratiques.gouv.qc.caftransparenceldocurnentsldoc
orientations-gouv.pdf, p. 94.
C’est aussi l’interprétation qui e été donnée par la commission à l’expression « fins illégitimes »

contenue à l’article 55 aI. 2 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2,1 Loi sur laccês) qui prévoit « un organisme
public qui détient un fichier de tels renseignements [à caractère public] peut en refuser l’accès, en tout
ou en partie, ou nèn permettre que la consultation surplace si le responsable a des motifs raisonnables
de croire que tes renseignements seront utilisés é des tins illégitimes» Voir entre autres R.D. c. Racine
(Municipalité rie). 2011 OCCAI 148; R. Oc. Montré& (ville de) (arrondissement côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce), 2014 OCCAI 185.
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De même, afin d’éviter la fraude électorale et d’assurer la transparence du
processus démocratique qui mène au choix des élus, la Loi électorale prévoit
également le caractère public de certains renseignements5. La Loi garantit à
ceux qui fournissent des renseignements personnels qu’ils ne seront utilisés qu’à
des fins précises qui y sont identifiées. Comme l’indiquait la Cour d’appel

« 162] La protection de renseignements personnels de nature privée
communiqués volontairement à l’État n’a de sens que si les
renseignements ne servent qu’à la fin à laquelle ils peuvent légalement
être demandés et à rien d’autre. C’est pourquoi la Loi électorale
restreint l’accès à la liste à un petit nombre de personnes, lesquelles
doivent s’engager à ne l’utiliser qu’à des fins précisées (art. 40.38.3 et
40.41 Loi électorale).

1631 De même, il s’ensuit que toute autre utilisation doit être interdite
faute du consentement des personnes qui ont fourni lesdits
renseignements personnels. C’est ce que fait la Loi électorale en
édictant des interdictions et des sanctions pénales.6»

Limiter ainsi l’utilisation qui peut être faite des renseignements personnels à
caractère public permet d’assurer l’équilibre entre certaines utilisations jugées
essentielles de ceux-ci et le respect de la vie privée des citoyens.

De plus, des modalités d’accès à ces renseignements à caractère public ont
aussi été prévues dans la loi afin de minimiser les risques d’atteinte à la vie privée
des personnes concernées. Par exemple, l’article 3018 al. 2 du Code civil
empêche les recherches par noms ou la communication de listes de noms
associés à certains renseignements. L’article 24 de la Loi concernant le cadre
juridique des technologies de l’information7 reprend ce principe de manière plus
générale dans un contexte numérique:

« 24. L’utilisation de fonctions de recherche extensive dans un
document technologique qui contient des renseignements personnels
et qui, pour une finalité particulière, est rendu public doit être restreinte
à cette finalité. Pour ce faire, la personne responsable de l’accès à ce
document doit voir à ce que soient mis en place les moyens
technologiques appropriés. [,..] »

Ceci étant dit, la Commission constate que le projet de loi à l’étude vient ébranler
le système mis en place par le législateur afin d’assurer un équilibre entre le
respect de la vie privée des personnes concernées et l’objectif de la publicité des

Voir la Loi élector&e, RLRQ. c. E-33, art. 40,41 et 40.42.
6 9179-3588 Québec Inc. (Institut Drouin) c. Drouin, 2013 OCCA 2146.

RLRQ,c.C-1.1.
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registres°, en ouvrant la porte à des usages secondaires commerciaux auxquels

les citoyens n’ont pas consenti.

Le commerce, par l’État, de renseignements fournis par les citoyens

De l’avis de la Commission, cette noyvelle approche visant la commercialisation

de certaines données transmises à l’Etat par des citoyens qui n’ont d’autres choix

et sans leur consentement, soulève plusieurs questions se rapportant

directement aux droits des citoyens québécois quant à la protection de leurs

renseignements personnels et de leur vie privée. D’ailleurs, dans son Rapport

quinquennal de 1997, la Commission soulevait déjà des préoccupations au

regard de cette appropriation par l’État des renseignements personnels de ses

citoyens dans un but mercantile9.

Auparavant, en 1991, un groupe de travail sur la commercialisation des banques

de données des organismes publics avaït été mis sur pied par le ministre des

Communications du Québec. Notamment, ce groupe de travail recommandait

d’adopter une mesure législative introduisant le principe de finalité de manière à

protéger tous les renseignements personnels à caractère public ou non10. Dans

l’esprit dé ce comité, il ne pouvait être question de diffuser commercialement une

banque de données sans que les renseignements qui concernent un individu

soient protégés, qu’ils soient ou non à caractère public. Il recommandait

également que les renseignements à caractère public perdent ce caractère dès

qu’ils sont utilisés pour une finalité qui n’est pas conciliable avec celle pour

laquelle ils ont été recueillis11.

Plus récemment, en 2015, dans son document Orientations gouvernementales

pour un gouvernement plus transparent, dans le respect du droit â la vie privée

La commission précisait dans son Rapport quinquennal 2016 que « Le principe de diffusion et

d’utilisation sans restriction sous-jacent è l’objectif des données ouvertes et aux modalités d’accès et

d’utilisation qui sont prévues sur le site de [Données Québec] semblent difficilement conciliables avec

les restrictions imposées par la législation voulant limiter l’accessibilité et la réutilisation de

renseignements personnels è caractère public aux seules fins pour lesquelles ces renseignements sont

déclarés publics. » COMMISSION D’ACCÈS A L’INFORMATION Du QUÈBEC, Rétablir l’équilibre,

Rapport sur l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur ta protection

des renseignements personnels et de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans te

secteurpdvé, Québec, Septembre 2046, p. 155, (Rapport quinquennal 2016).

COMMISSION D’ACCÈS Â L’INFORMATION, Vie privée et transparence administrative au tournant du

siècle, Rapport suris mise en oeuvre de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur

la protection des renseignements personnels et de la Loi sur la protection des renseignements

personnels dans le secteur privé, iuin 1997, p. 47-52 (Rapport quinquennal 1997).
10 GOUVERNEMENT DU QUÈBEC, Groupe de travail sur la commercialisation des banques de données

des organismes publics, Rapport au ministre des Communications du Québec, 1er février 1991, p. 11.

ld, p. B.
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et de la protection des renseignements personnel&2, le présent gouvernement
reconnaissait que:

« Le Québec, à instar d’autres États qui étudient ces questions, doit,
avant de prendre la décision, de rendre accessibles ou de diffuser des
données anonymes ou des renseignements personnels à caractère
public dans un formai qui en permet la réutilisation, repérer les risques
et les jauger, tout en prenant en considération les bénéfices pour la
collectivité d’un plus grand accès à ces données.13))

Le gouvernement soulignait que « le traitement massif des données
personnelles, qu’elles aient un caractère public ou qu’elles soient anonymisées,
présente des risques d’atteinte à la vie privée14 ». ii reconnaissait également que
«la diffusion de données anonymes dans un format qui en permet la réutilisation
pose des risques de nouvelle identification découlant d’un traitement massif des
données par toute personne ou entreprise qui les utilise)5 »,

Bien que dans ce document l’accent ait été mis sur le format ouvert des données,
les enjeux en matière de protection de la vie privée sont les mêmes au regard
de ce que le gouvernement projette de faire au moyen du présent projet de loi.
En effet, le format des données n’est qu’un aspect technique devant ètre
considéré dans le cadre de ce questionnement.

Reconnaissant’ les questions que cela soulève, le gouvernement affirmait dans
ce document avoir mis sur pied un groupe de travail dont le mandat est de mener
une réflexion sur les enjeux sociaux, juridiques et technologiques que pose la
diffusion des renseignements personnels à caractère public dans un format
ouvert et de proposer des avenues et des solutions aux autorités ministérielles.

Ce groupe de travail, qui devait être formé de représentants du Secrétariat du
Conseil du trésor, du Secrétariat à l’accès à l’information et à la réforme des
institutions démocratiques, du ministére de la Justice et de la Commission
d’accès à l’information (à titre d’observatrice) n’a pas encore commencé ses
travaux, à notre connaissance. Il aurait été pertinent, voire essentiel, qu’une
réflexion soit menée par ce comité avant le dépôt du présent projet de loi,

Pour toutes ces raisons, la Commission est d’avis que la volonté de permettre
l’utilisation des renseignements personnels à caractère public à des fins
commerciales devrait faire l’objet d’une réflexion plus poussée et d’un débat

1 SECRÉTARIAT A L’ACCÈS Â L’INFORMATION ET A LA RÈFORME DES INSTITUTIONS
DÉMOCRATIQUES, préc., noteS.
1d, p. 96.

14 Id., p. 92.
15 id., p92.
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public dans le cadre duquel les citoyens pourraient faire valoir leur point de vue
sur cette question qui les concerne en premier lieu.

Protéger la vie privée

Ceci étant dit, si l’intention des parlementaires est néanmoins d’aller de l’avant

avec les présentes modifications législatives, la Commission souligne qu’il
importe de prendre des précautions supplémentaires pour protéger la vie privée
des citoyens et d’encadrer davantage celle nouvelle utilisation des
renseignements afin d’éviter des conséquences irréversibles en ces matières.

Ainsi, bien que les modifications de l’article 3018 du Code civil et celles à
l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale prévoient que l’utilisation des
registres à des fins commerciales doit se faire dans le respect de la vie privée,
objectif avec lequel la Commission ne peut qu’être en accord, elle estime que
celle obligation n’est pas suffisante.

En effet, à l’époque où les lois déclarant certains renseignements publics ont été
adoptées, l’accessibilité de ces renseignements et leur utilisation étaient limitées

par leur support, le plus souvent papier, et leur mode de consultation, sur pIèce
ou par photocopie16. Toutefois, il est maintenant acquis qu’avec les moyens
technologiques disponibles aujourd’hui, le couplage d’informations peut
permettre l’identification d’individus, même sans donnée d’identification direct&7.

Tel que le mentionnait la Commission dans son Rapport quinquennal 2016, «la

diffusion ou l’utilisation de ces renseignements, jumelés à d’autres informations

et utilisés dans un autre contexte que celui pour lequel ils sont rendus publics,

peut avoir des répercussions sur les individus qu’ils concernent. 18

Face aux possibilités technologiques en constant développement et dans le

contexte où de multiples banques de données contenant des renseignements

personnels sont déjà publiques, il apparaît évident qu’il est loin d’être suffisant

de retirer le nom des individus pour que l’utilisation de leurs autres

renseignements contenus dans des registres publics se fasse sans risque de

porter atteinte à leur vie privée.

Par conséquent, la Commission suggère qu’il soit précisé aux articles 3018 du

Code civil et 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, que l’utilisation des registres

à des fins commerciales ne doit pas permettre d’identifier un individu, que ce soit

16 COMMISSION D’ACCÈS Â L’INFORMATION DU QUÉBEC, préc., note 8, p. 152.

Id., p. 152: «les pmgrès technologiques et la sophistication des techniques visant la réidentifîcation de

données ou teur couplage avec d’autres infomiations augmentent considérablement ces risques (
l’égard de la protection de la vie privée) ».

18 Id.
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au moyen des seuls renseignements le concernant contenus au registre ou en
combinaison avec d’autres sources’9 ou autrement porter atteinte au droit à la
vie privée. Cette précision est incontournable afin d’assurer la protection de la
vie privée des citoyens québécois, objectif qui semble poursuivi par le
gouvernement en l’espèce.

Dans un autre ordre d’idées, la Commission constate que l’obligation relative au
respect de la vie privée ne s’adresse qu’à l’Officier, à un ministre ou à un
organisme du gouvernement. Qu’en est-il des tiers qui achèteront ces données?
Comment s’assurer du respect de la vie privée des personnes concernées par
ces tiers? À cet égard, la Commission rappelait dans son Rapport
quinquennal 2016 que la Loi sur la protection des renseignements personnels
dans le secteur privé20 prévoit que les dispositions en matière de protection des
renseignements personnels ne s’appliquent pas à ceux ayant un caractère
public.

En effet, « cette loi n’impose pas de limites aux renseignements à caractère
public que les entreprises peuvent recueillir ni à l’utilisation qu’elles peuvent en
faire ou à leur communication.21 ». Par conséquent, si le gouvernement diffuse
largement des renseignements à caractère public, des entreprises pourraient les
recueillir, les utiliser et les communiquer à des fins commerciales ou autres, sans
avoir à respecter les fins pour lesquelles ces renseignements sont rendus publics
et sans avoir aucune obligation en matière de protection des renseignements
personnels22. Ces entreprises pourraient également tenter de réicientifier les
personnes concernées par les renseignements commercialisés par l’État.

Cette question devrait également faire l’objet d’une réflexion en• profondeur et
des solutions devraient être mises en place afin d’empêcher que des tiers
puissent faire indirectement ce que les lois interdisent explicitement de faire à
‘Officier, un ministre ou un organisme, annulant ainsi la volonté de protéger la

vie privée des citoyens. L’utilisation de ces renseignements par des tiers devrait
être limitée et clairement précisée dans les lois ou lors de l’achat des données23
et des sanctions devraient être prévues en cas de contravention à ces règles.

‘ Cordon c. canada (santé), 2008 Fc 258.
20 RLRQ, c. P-39,1.
2’ CoMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION DU QUÈBEC, préc., note 8, p. 154.
22 Id.
23 Id., p. 159. La Commission soulignait à cet effet que: c Une des difficultés liées à la diffusion de fichiers

de renseignements personnels anonymisés en format fouvert] tient donc à l’objectif môme de cette
diffusion qui vise précisément leur diffusion à grande échelle et leur réutilisation par des tiers. Les
licences accordées visent à ce que cet objectif de diffusion et de réutilisation soit atteint ». De même,
elle précisait que « si te gouvernement souhaite diffuser des banques de renseignements
anonymisées, ii pourrait prévoir des licences plus restrictives, encadrant davantage tes
conditions de réutilisation de ces données. Celles-ci pouuaient interdire spécifiquement toute
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Ainsi, beaucoup de questions demeurent sans réponse pour le moment, le projet

de loi ne précisant pas la nature des données qui seront commercialisées ni le

format dans lequel elles seront accessibles, ce qui doit être considéré dans

l’appréciation des risques24 dans le cadre de tout projet de diffusion de données

ouvertes, entre autres. Tous ces éléments, sans être vus comme un frein au

développement de nouveaux projets, doivent faire partie de la réflexion les

entourant. Un équilibre entre le droit à la vie privée des citoyens et les

opportunités d’affaires doit être recherché.

En terminant, la Commission souligne qu’il serait pertinent et souhaitable, afin

de minimiser les risques d’atteinte à la vie privée dans ce contexte, d’obliger les

parties prenantes à procéder à une évaluation préalable des facteurs relatifs à la

vie privée25 avant que tout projet impliquant l’utilisation de données provenant de

registres publics à des fins commerciales ne soit mis en oeuvre. Les moyens

technologiques actuels qui permettent entre autres le recoupement de données,

la réidentification de personnes et le profilage, autant de situations qui soulévent

des enjeux en matïère de protection des renseignements personnels et de vie

privée26, doivent faire l’objet d’une réflexion sérieuse et préalable.

Dérogations à la Loi sur l’administration fiscale

La Commission rappelle que la Loi sur l’administration fiscale27 est une loi

prévoyant un régime de protection visant particulièrement les renseignements

personnels contenus au dossier fiscal. Ce choix du législateur démontre

l’importance des principes de protection des renseignements personnels dans

notre société lorsque des renseignements sensibles sont en cause.

Toutefois, au fil des années, plusieurs dispositions dérogeant à ces principes ont

été adoptées, érodant progressivement le caractère protecteur de cette loi.

tentative de réidentitication d’une personne physique et prévoir la possibilité de suspendre le droit de

réutilisation, de supprimer ou de demander le rapatriement du jeu de données, s’il se révèle qu’il

présente un risque pour le respect de la vie privée ou s’il y a tentative de réidentiflcation par un

utilisateur. ». La Commission recommandait « Dans la mesure où le gouvernement souhaite diffuser,

dans un format anoryrnisé, des jeux de données contenant des informations au sujet d’individus, que

les licences d’utilisation scient adaptées en conséquence, notamment en interdisant expressément

toute réutilisation qui vise réidentifier une personne et en prévoyant une clause de suspension du droit

de réutilisation, aïnsi que la suppression ou le rapatriement des banques de données compromises. ».

24 Id., p. 150-165.
25 Voir à cet égard http:/fwww.cai.gouv.qc.ca/documents/CAIJI_efvp.pdf.
28 cOMMISsION D’ACCÈS A L’INFORMATION DU QUÉSEC, préc.. note 8, pages 141 et suivantes
27 RLRQ, o. A-6.002.
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L’article 144 du projet de loi prévoit des autorisafions additionnelles de
communiquer des renseignements provenant du dossier fiscal à plusieurs autres
organismes, dont le ministre de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine,
le ministre du Tourisme et le Commissaire à l’éthique et à la déontologie. Ces
communications de renseignements amoindrissent encore la protection plus
grande accordée par le législateur au dossier fiscal.

La Commission précisait dans son Rapport quinquennal 2016 que le pouvoir de
dérogation doit être exercé avec parcimonie:

« La Commission est d’avis que toute exception aux droits
fondamentaux garantis par la Charte, par la Loi sur l’accès ou par la
Loi sur le privé doit reposer sur des considérations relevant de l’intérêt
public. Le législateur devrait déroger à ces lois uniquement lorsque le
respect des droits qu’elles procurent constitue un obstacle
incontournable à l’atteinte d’objectifs suffisamment importants. De plus,
une disposition dérogatoire devrait porter sur une ou des dispositions
précises nécessaires pour que l’objectif soit atteint plutôt que de viser
l’intégralité d’une de ces lois. 28

Dans ce rapport, la Commission a recommandé au législateur de revoir
l’ensemble des dérogations aux lois en matière d’accès à l’information et de
protection des renseignements personnels afin d’évaluer leur nécessité. Le
projet de loi n° 150 offre l’opportunité au législateur de questionner la pertinence
de certaines dérogations prévues à la Loi sur l’administration fiscale afin de
déterminer si ces exceptions doivent être adoptées.

La Commission attire donc l’attention des parlementaires sur l’ajout de
dérogations introduites dans la Loi sur l’administration fiscale par le biais du
projet de loi.

La Commission demeure disponible pour répondre à toute question que pourrait
soulever le présent avis.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

COMMISSION DACCÉ5 Â LINFORMATION DU QUÈBEC, préc., note 8, pages 4 et suivantes.
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